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Description

[0001] La présente invention est relative à un dispo-
sitif de support d'un élément du genre d'un brise-soleil,
d'un auvent, d'une passerelle, d'une enseigne ou
autres, monté en porte à faux sur la façade verticale d'un
immeuble ou bâtiment similaire, cette façade consti-
tuant ce qu'il est convenu d'appeler dans la technique
un "mur rideau", c'est-à-dire formé d'une paroi essen-
tiellement réalisée au moyen de panneaux vitrés jointifs,
maintenus dans une armature de fixation discrète, soli-
darisée du gros oeuvre en béton de la façade.
[0002] Dans un tel mur rideau classique, l'armature
de fixation comporte usuellement des longerons min-
ces, constituant des montants verticaux, réunis de place
en place par des traverses horizontales, ces longerons
délimitant des feuillures ouvertes contre lesquelles sont
appliqués les panneaux vitrés avant que ceux-ci ne
soient bloqués en position dans le fond des feuillures
qui les reçoivent par des organes presseurs étroits, qui
pincent les bords des panneaux entre eux-mêmes et
ces montants.
[0003] De préférence, les montants verticaux et les
organes presseurs rapportés sur ceux-ci présentent
une faible largeur, de telle sorte que, vu de l'extérieur,
le mur rideau donne l'illusion d'une façade totalement
vitrée et continue.
[0004] On sait par ailleurs que, dans certaines faça-
des d'immeubles, il est nécessaire de prévoir des élé-
ments en saillie extérieure, disposés en porte à faux par
rapport à l'aplomb de cette façade, ces éléments pou-
vant être du type de ceux déjà mentionnés, en particulier
constituer des ensembles de protection solaire, des
auvents, des passerelles ou analogues.
[0005] Le support de ces éléments vis-à-vis de la fa-
çade est usuellement réalisé par des structures d'appui,
du genre consoles ou similaires, directement fixées sur
le gros oeuvre et sur lesquelles sont montés et immobi-
lisés les éléments en saillie précités.
[0006] Or, lorsque la façade est formée d'un mur ri-
deau continu, la fixation de telles consoles ne peut nor-
malement pas se faire sur les montants verticaux de l'ar-
mature de support, les efforts dûs au poids des élé-
ments reposant sur ces consoles, voire également au
vent, à la neige ou à d'autres causes, étant reportés sur
ces montants et par suite sur les panneaux vitrés qui en
sont solidaires par l'intermédiaire des organes pres-
seurs appliqués contre eux.
[0007] La solution consiste dans ce cas à faire traver-
ser le mur rideau par les consoles ou autres structures
de support, solidaires des éléments en porte à faux pour
en permettre la fixation directement sur le gros oeuvre.
Toutefois, cette solution est coûteuse, longue à mettre
en place et exige la mise en oeuvre de moyens d'étan-
chéité complexes, entre les panneaux vitrés et les con-
soles.
[0008] Une autre méthode consiste aussi à rompre la
continuité du mur rideau, notamment au niveau d'un ou

de plusieurs étages de l'immeuble concerné, aux em-
placements où doivent être placées les consoles de
support qui peuvent alors être fixées dans le gros
oeuvre, notamment au droit des dalles de béton hori-
zontales qui délimitent ces étages. Dans ce cas, il est
nécessaire d'isoler et d'habiller le nez de ces dalles avec
des tôles ou autres moyens de recouvrement, qui nui-
sent à l'esthétique de la façade, le mur rideau ne don-
nant plus une impression de surface continue sur toute
sa hauteur.
[0009] Ces techniques connues sont donc pénalisan-
tes, peu pratiques à mettre en oeuvre, et exigent l'utili-
sation de moyens d'étanchéité ou d'habillage coûteux,
dont la tenue n'est pas par ailleurs garantie dans le
temps.
[0010] La présente invention a pour objet un dispositif
de support pour un élément en porte à faux à fixer contre
la façade externe d'un mur rideau, qui évite ces incon-
vénients, en conservant l'entière continuité des mon-
tants verticaux métalliques de l'armature fixée au gros
oeuvre et portant les panneaux vitrés de cette façade,
tout en évitant que les efforts auxquels est soumis ce
dispositif en cours d'utilisation, dûs au poids de l'élé-
ment lui-même ou à des causes extérieures ne soient
reportés sur ces panneaux mais soient repris exclusi-
vement par les montants, sans incidence sur les pan-
neaux vitrés appliqués contre ceux-ci.
[0011] A cet effet, le dispositif considéré, pour le sup-
port d'un élément en porte à faux vis-à-vis de la façade
verticale d'un mur rideau d'un bâtiment ou construction
analogue, comportant un organe presseur et étant
adapté à être fixé sur un montant vertical d'une armature
portant les panneaux vitrés du mur rideau, cet organe
presseur étant destiné à être solidarisé au montant ver-
tical par l'extérieur pour pincer et maintenir les pan-
neaux contre le montant, se caractérise en ce qu'il com-
porte également une platine en forme de T et une chape
en U qui présente un axe d'articulation entre ses deux
bras, cette platine étant constituée d'une embase plate
et d'une languette centrale disposée perpendiculaire-
ment à l'embase, laquelle est destinée à être position-
née et immobilisée contre le montant vertical, la languet-
te comprenant au moins un perçage pour le passage de
l'axe d'articulation de la chape en U, laquelle se prolon-
ge par au moins un raccord propre à la réunir à un
moyen de liaison avec l'élément en porte à faux, l'orga-
ne presseur présentant une ouverture traversée par la
languette centrale de la platine en T, cet organe pres-
seur étant destiné à coopérer avec des moyens propres
à le solidariser au montant, en emprisonnant contre
l'embase une pièce assurant l'isolation et l'étanchéité
du montage.
[0012] De préférence, la pièce d'isolation et d'étan-
chéité est destinée à être montée entre l'organe pres-
seur et l'embase de la platine, cette pièce présentant
une forme en U de manière à pouvoir recouvrir les deux
faces latérales de l'embase, de part et d'autre de la lan-
guette centrale.
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[0013] Avantageusement, l'embase plate est prévue
pour être fixée sur le montant par des vis disposées de
part et d'autre de la languette centrale.
[0014] Par ailleurs et dans un mode de réalisation
également préféré du dispositif de support considéré, le
moyen de liaison de la chape à l'élément en porte à faux
est constitué par au moins un tube, solidarisé à une ex-
trémité de la chape en U articulée sur la languette cen-
trale de l'embase de la platine. En variante, le moyen
de liaison est constitué par un câble métallique tendu
entre deux embases distinctes, séparées, portées à dis-
tance l'une de l'autre par le montant vertical.
[0015] Selon une autre caractéristique, l'axe d'articu-
lation de la chape en U sur la languette centrale est
constitué de deux parties, respectivement mâle et fe-
melle, la partie mâle comprenant un filetage se vissant
dans un alésage taraudé de la partie femelle, chacune
des deux parties étant munie d'une tête épaulée en ap-
pui sur l'une et l'autre des faces externes de la chape.
[0016] Selon une première forme d'exécution, la lan-
guette comporte plusieurs perçages voisins, recevant
chacun un axe d'articulation différent pour autant de
chapes en U. En variante, la languette comporte un per-
çage unique, la chape en U étant réunie à plusieurs rac-
cords séparés pour autant de moyens de liaison avec
l'élément en porte à faux.
[0017] Enfin et selon encore une autre caractéristi-
que, l'ouverture ménagée dans l'organe presseur et tra-
versée par la languette centrale de l'embase de la pla-
tine présente une forme rectangulaire, dont le profil cor-
respond sensiblement à la section droite de cette lan-
guette, qui s'engage librement dans cette ouverture.
[0018] D'autres caractéristiques d'un dispositif de
support d'un élément en porte à faux vis-à-vis d'un mur
rideau d'un bâtiment ou construction analogue, établi
conformément à l'invention, apparaîtront encore à tra-
vers la description qui suit de plusieurs exemples de
réalisation, donnés à titre indicatif et non limitatif, en ré-
férence aux dessins annexés sur lesquels :

- La Figure 1 est une vue schématique, en perspec-
tive partiellement éclatée, illustrant une fraction
d'un mur rideau pour bâtiment ou analogue, avec
une armature de fixation prévue pour recevoir un
dispositif de support d'un élément en porte à faux
tel qu'un brise-soleil à lames parallèles.

- Les Figures 2 et 3 sont des vues, respectivement
en élévation et en coupe, à plus grande échelle,
d'une platine de support, de l'organe presseur et de
la pièce d'isolation et d'étanchéité associés, cons-
tituant le dispositif de l'invention.

- Les Figures 4 et 4a, 5 et 5a sont des vues de côté
et de dessus de diverses variantes de réalisation,
représentées à plus faible échelle.

- La Figure 6 illustre encore une autre variante.

[0019] Sur la Figure 1, on a schématiquement repré-
senté sous la référence 1 une fraction d'un mur rideau
pour façade d'immeuble ou de bâtiment similaire.
[0020] Cette façade comporte une pluralité de pan-
neaux vitrés tels que 2, disposés dans le plan vertical 3
du mur, ces panneaux 2 étant supportés de façon en
elle-même connue dans la technique par une armature
rigide 3, solidarisée du gros oeuvre en béton du bâti-
ment (non représenté) et comportant notamment, selon
les côtés longitudinaux verticaux des panneaux 2, des
montants métalliques 4 convenablement profilés, avec
en particulier une feuillure interne ouverte 5 pour rece-
voir chaque panneau.
[0021] Les montants 4 de l'armature sont réunis à dis-
tances appropriées par des traverses 6, formant avec
ces montants un cadre dans lequel s'applique chacun
des panneaux 2, ceux-ci étant pratiquement jointifs
dans la façade, de telle sorte que, vue de l'extérieur, elle
donne une impression de quasi totale continuité, seule
étant pratiquement visible l'arête supérieure 7 des mon-
tants 4, matérialisant une ligne verticale de part et
d'autre de l'assemblage des panneaux vitrés correspon-
dants.
[0022] Dans une façade à mur rideau, du genre briè-
vement exposé ci-dessus, il est fréquemment nécessai-
re, du moins opportun, de monter, en porte à faux vis-
à-vis de cette façade, un élément qui s'étend vers l'ex-
térieur, tel qu'un brise-soleil, un auvent, une passerelle,
une enseigne ou autre, cet élément devant être solida-
risé de la façade et du gros oeuvre du bâtiment afin
d'être supporté convenablement.
[0023] Toutefois, en raison de la présence des pan-
neaux vitrés qui occupent la quasi totalité de la façade,
la fixation d'un tel élément en porte à faux exige la mise
en oeuvre de moyens particuliers tels notamment que
prévus par l'invention.
[0024] Dans l'exemple représenté, l'élément en porte
à faux considéré est un brise-soleil, désigné globale-
ment sous la référence 8 et qui comporte une structure
de support 9 formée de tubes ou profilés 10 convena-
blement réunis entre eux pour constituer un ensemble
ici de forme triangulaire, la structure 9 se prolongeant
par des pattes transversales 11, s'étendant horizontale-
ment et prévues pour venir se fixer sur les montants ver-
ticaux 4 de l'armature 3 des panneaux vitrés 2.
[0025] Le brise-soleil 8 illustré comporte notamment
deux structures de support telles que 9 (dont une seule
apparaît sur le dessin), ces structures étant réunies par
des lames d'occultation 12, fixées à l'un des tubes 10 et
s'étendant parallèlement et en avant de la façade du
mur, en étant décalées les unes par rapport aux autres,
de manière à s'interposer sur les rayons du soleil et à
ce que leur ombre portée sur les panneaux 2, limite con-
venablement le rayonnement solaire reçu directement.
[0026] Avantageusement, les lames d'occultation 12
peuvent être orientables, simultanément ou isolément.
[0027] La forme de réalisation du brise-soleil 8 n'est
évidemment donnée ici qu'à titre d'exemple, la Figure 1
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illustrant une autre variante sous la référence 8', com-
portant une structure de support 9' de forme différente,
sur laquelle sont disposées les lames d'occultation 12',
cette fois non seulement parallèles entre elles comme
précédemment, mais superposées dans le sens vertical
en avant de la façade du mur.
[0028] Selon l'invention, la structure de support 9 de
l'élément en porte à faux, est réunie et fixée aux mon-
tants verticaux 4 de l'armature 3 par des pièces de
liaison 13, schématiquement représentées sur la Figure
1, mais dont les Figures 2 et 3 illustrent plus explicite-
ment la structure et le montage.
[0029] Sur ces Figures, on retrouve notamment un
des montants verticaux 4 de l'armature 3, constitué d'un
profilé métallique comprenant une âme centrale 14 et
dans l'exemple représenté, des retours parallèles tels
que 15 pour des joints d'étanchéité 16, l'ensemble déli-
mitant une feuillure ouverte 5, propre à recevoir, de part
et d'autre de l'âme 14, deux panneaux vitrés 2, venant
reposer sur ces joints.
[0030] De façon classique, les panneaux vitrés 2 ainsi
placés en appui contre les montants verticaux 4 de l'ar-
mature 3, sont maintenus appliqués contre cette derniè-
re au moyen d'un organe presseur 17 venant s'appuyer
contre la surface des panneaux dirigés vers l'extérieur
de la façade, ces organes presseurs étant avantageu-
sement réalisés, également au moyen d'un profilé 18,
métallique ou non, supportant des joints 19 sensible-
ment en regard des joints 16 du montant 4 et qui pincent
entre eux-mêmes et ces derniers les faces opposées
des panneaux vitrés 2.
[0031] Dans un aménagement de ce genre, on con-
çoit que, si la structure de support 9 de l'élément en por-
te à faux est directement fixée sur la seule partie appa-
rente à l'extérieur de la façade, à savoir le profilé 18 de
l'organe presseur 17, les efforts auxquels est nécessai-
rement soumis en fonctionnement cet élément, du fait
de son poids ou en raison d'autres causes, par exemple
du vent qui s'exerce sur lui ou encore du poids de la
neige qui peut s'accumuler sur les lames extérieures 12,
créent un couple qui peut être très important et qui est
repris par l'ensemble formé, non seulement par les pro-
filés du montant 4 et du presseur 17, mais également
par les panneaux vitrés 2, ce qui n'est pas acceptable.
[0032] Pour éviter cet inconvénient et néanmoins ne
pas rompre la continuité de la façade, conformément à
l'invention, on rend indépendante la liaison établie entre
le montant vertical 4 et la structure de support 9 vis-à-
vis de l'organe presseur 17 et par suite des panneaux
vitrés 2.
[0033] A cet effet, on constitue chacune des pièces
de liaison 13, en faisant comporter à celle-ci une forme
de platine en T 20, comportant une embase plate 21,
suffisamment mince pour venir se disposer dans le pro-
longement de l'âme centrale 14 du profilé constituant le
montant 4, cette embase étant solidarisée de cette der-
nière au moyen de vis d'immobilisation 22.
[0034] Dans sa partie centrale, l'embase 21 comporte

une languette 23, située dans son plan et s'étendant
perpendiculairement à la direction de la façade, en se
prolongeant au-delà des panneaux vitrés 2, disposés de
chaque côté de l'âme centrale 14.
[0035] Cette languette 23 présente à son extrémité
opposée à l'embase 21, au moins un perçage 24,
l'exemple illustré sur les Figures 2 et 3 correspondant à
la présence d'un perçage unique de ce genre. En va-
riante, la languette peut comporter plusieurs perçages
voisins, voire être associée à une languette complé-
mentaire 23a, telle que schématisée en traits mixtes sur
la Figure 2, venant prolonger la première et comportant
elle-même un perçage 24a, décalé dans ces conditions
par rapport au premier.
[0036] Le perçage 24 de la languette 23 est prévu
pour coopérer avec une chape en U 25, ménagée à l'ex-
trémité de la patte transversale 11 de la structure de
support 9 de l'élément en porte à faux, la liaison entre
la chape et la languette étant réalisée au moyen d'un
axe d'articulation 26, comportant avantageusement
deux parties 27 et 28, à tête épaulée, en appui sur cha-
cune des faces extérieures des bras de la chape 25, ces
deux parties étant respectivement mâle et femelle et
présentant, pour l'une un filetage, pour l'autre un tarau-
dage correspondant, de telle sorte qu'elles puissent se
visser mutuellement en bloquant la chape sur la lan-
guette.
[0037] Par ailleurs le profilé 18 de l'organe presseur
17 comporte, au droit de la languette 23, une ouverture
29, de forme rectangulaire, correspondant sensible-
ment à la section droite de la languette, de manière à
permettre à cette dernière de traverser librement l'orga-
ne presseur dans le fond de son profilé, en dissociant
dès lors totalement les efforts qui sont transmis au mon-
tant vertical 4 par la platine 20 et la structure de support
9 qui lui est liée, ces efforts n'ayant aucune incidence
sur l'organe presseur 17 et par suite sur les panneaux
vitrés 2.
[0038] L'organe presseur 17 est fixé par des vis 30
sur l'embase 21 et emprisonne avantageusement entre
le fond de son profilé 18 et la partie supérieure de l'em-
base 21, une pièce d'isolation et d'étanchéité 31, ayant
de préférence une forme en U pour venir coiffer l'emba-
se de part et d'autre de celle-ci, comme illustré sur la
Figure 3, cette pièce présentant une ouverture de même
profil que celle de l'organe presseur pour le passage de
la languette.
[0039] Dans les exemples illustrés sur les Figures 4
à 6, on retrouve à chaque fois l'organe presseur 17 et
la platine 20, laquelle comporte, comme décrit plus haut,
une embase 21, une languette 23 avec un perçage 24
et une chape de liaison 25, celle-ci étant réunie à au
moins une patte 11 pour son raccordement avec un tube
10 de la structure de support 9.
[0040] Sur les Figures 4 et 4a, la chape 25 comporte
trois départs, pour trois pattes 11 et par suite trois tubes
10, lesquels sont disposés selon trois directions perpen-
diculaires l'une à l'autre, selon deux plans différents.
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[0041] Sur les Figures 5 et 5a, la chape 25 est coudée
et est réunie à deux pattes 11 formant entre elles un
angle droit, l'ensemble étant représenté dans deux
plans différents.
[0042] Sur la Figure 6 enfin, la languette 23 est réunie
à une patte 11 mais comporte également un prolonge-
ment latéral 23a sur lequel est monté un ridoir 32 pour
un câble 33 ou analogue, permettant d'ajuster la raideur
de celui-ci, monté entre deux platines de fixation sépa-
rées et à distance l'une de l'autre, entre lesquelles ce
câble est tendu.
[0043] Toutes ces Figures illustrent naturellement des
réalisations présentées ici à titre purement indicatif, la
platine 20 pouvant être réunie à la structure de support
9 de manière à chaque fois différente, par des moyens
qui sont en eux-mêmes usuels dans la technique, pour
autant qu'ils soient agencés de manière à ce que les
efforts qui s'exercent sur cette dernière soient exclusi-
vement repris par le montant vertical 4 et à aucun mo-
ment par les panneaux vitrés 2 eux-mêmes, et pour
autant qu'on ne sorte pas du cadre de l'invention telle
que définie dans les revendications. Le brise-soleil plus
particulièrement illustré pourrait être substitué par tout
autre élément en porte à faux analogue, tel qu'une pas-
serelle, un auvent ou une enseigne, dont le montage
ainsi réalisé ne rompt pas la continuité de la façade.
[0044] En outre, si sur la Figure 1, la structure de sup-
port des lames du brise-soleil a été représentée selon
deux modes de réalisation avec des tubes formant,
dans un cas une ossature de forme triangulaire, et dans
l'autre disposés verticalement, d'autres variantes pour-
raient être prévues, avec par exemple le tube de support
des lames s'étendant horizontalement à partir de la fa-
çade, les lames étant portées par la structure en s'éten-
dant sensiblement dans des plans verticaux.

Revendications

1. Dispositif de support d'un élément (8) en porte à
faux vis-à-vis de la façade verticale d'un mur rideau
(1) d'un bâtiment ou construction analogue, ledit
dispositif comportant un organe presseur (17) et
étant adapté à être fixé sur un montant vertical (4)
d'une armature (3) portant les panneaux vitrés (2)
du mur rideau (1), ledit organe presseur (17) étant
destiné à être solidarisé au montant vertical (4) par
l'extérieur pour pincer et maintenir lesdits panneaux
(2) contre le montant (4), ledit dispositif étant carac-
térisé en ce qu'il comporte également une platine
en forme de T (20) et une chape en U (25) qui pré-
sente un axe d'articulation (26) entre ses deux bras,
ladite platine (20) étant constituée d'une embase
plate (21) et d'une languette centrale (23) disposée
perpendiculairement à l'embase (21), laquelle est
destinée à être positionnée et immobilisée contre le
montant vertical (4), ladite languette (23) compre-
nant au moins un perçage (24) pour le passage du-

dit axe d'articulation (26) de la chape en U (25), la-
quelle se prolonge par au moins un raccord propre
à la réunir à un moyen de liaison (10, 11) avec l'élé-
ment (8) en porte à faux, l'organe presseur (17) pré-
sentant une ouverture (29) traversée par la languet-
te centrale (23) de la platine en T (20), ledit organe
presseur (17) étant destiné à coopérer avec des
moyens (30) propres à le solidariser au montant (4),
en emprisonnant contre l'embase (21) une pièce
(31) assurant l'isolation et l'étanchéité du montage.

2. Dispositif de support selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce qu'il comporte également une pièce
d'isolation et d'étanchéité (31) destinée à être mon-
tée entre l'organe presseur (17) et l'embase (21) de
la platine (20), ladite pièce présentant une forme en
U de manière à pouvoir recouvrir les deux faces la-
térales de l'embase (21), de part et d'autre de la lan-
guette centrale (23).

3. Dispositif de support selon l'une des revendications
1 ou 2, caractérisé en ce que l'embase plate (21)
est destinée à être fixée sur le montant (4) par des
vis (22) disposées de part et d'autre de la languette
centrale (23).

4. Dispositif de support selon l'une quelconque des re-
vendications 1 à 3, caractérisé en ce qu'il comporte
également un moyen de liaison de la chape (25) à
l'élément (8) en porte à faux, ledit moyen étant
constitué par au moins un tube (10), solidarisé à
une extrémité de la chape en U (25) articulée sur la
languette centrale (23) de l'embase (21) de la pla-
tine (20).

5. Dispositif de support selon l'une quelconque des re-
vendications 1 à 3, caractérisé en ce qu'il comporte
également un moyen de liaison de la chape (25) à
l'élément (8) en porte à faux, ledit moyen étant
constitué par un câble métallique (33), tendu entre
deux embases distinctes séparées, portées à dis-
tance l'une de l'autre par le montant vertical (4).

6. Dispositif de support selon l'une quelconque des re-
vendications 1 à 5, caractérisé en ce que l'axe d'ar-
ticulation (26) de la chape en U (25) sur la languette
centrale (23) est constitué de deux parties, respec-
tivement mâle et femelle, la partie mâle comprenant
un filetage se vissant dans un alésage taraudé de
la partie femelle, chacune des deux parties étant
munie d'une tête épaulée (27, 28), en appui sur
l'une et l'autre des faces externes de la chape (25).

7. Dispositif de support selon l'une quelconque des re-
vendications 1 à 6, caractérisé en ce que la languet-
te (23) comporte plusieurs perçages voisins (24),
recevant chacun un axe d'articulation (26) différent
pour autant de chapes en U (25).
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8. Dispositif de support selon l'une quelconque des re-
vendications 1 à 6, caractérisé en ce que la languet-
te (23) comporte un perçage unique (24), la chape
en U (25) étant réunie à plusieurs raccords séparés
pour autant de moyens de liaison (10) avec l'élé-
ment (8) en porte à faux.

9. Dispositif de support selon l'une quelconque des re-
vendications 1 à 8, caractérisé en ce que l'ouverture
(29) présente une forme rectangulaire, dont le profil
correspond sensiblement à la section droite de cet-
te languette (23), qui s'engage librement dans cette
ouverture (29).

Patentansprüche

1. Haltevorrichtung für ein gegenüber der vertikalen
Fassade einer Vorhängewand eines Gebäudes
oder einer ähnlichen Konstruktion freitragendes
Element (8), welche ein Andruckelement (17) auf-
weist und so ausgebildet ist, dass es auf einer ver-
tikalen Stütze (4) eines die verglasten Platten (2)
der Vorhängewand (1) tragenden Beschlags (3) be-
festigbar ist, wobei das Andruckelement (17) zur fe-
sten Verbindung mit der vertikalen Stütze (4) von
außen vorgesehen ist, um die Platten (2) gegen die
Stütze (4) festzuklemmen und zu halten, dadurch
gekennzeichnet, dass sie außerdem eine T-förmige
Platte (20) und eine U-förmige Abdeckung (25) auf-
weist, welche zwischen ihren beiden Schenkeln ei-
ne Anlenkachse (26) aufweist, wobei die Platte (20)
aus einer Fußplatte (21) und einer senkrecht zur
Fußplatte (21) in der Mitte angeordneten Lasche
(23) besteht, welche dazu bestimmt ist, gegen die
vertikale Stütze (4) positioniert und festgestellt zu
werden, wobei die Lasche (23) mindestens eine
Bohrung (24) für den Durchtritt der Anlenkachse
(26) der U-förmigen Abdeckung (25) aufweist, wel-
che sich in mindestens einem Anschluss fortsetzt,
der sich zu ihrer Verbindung mittels einer Verbin-
dungseinrichtung (10, 11) mit dem freitragenden
Element eignet, und wobei das Andruckelement
(17) eine Öffnung (29) aufweist, durch welche die
in der Mitte liegende Lasche (23) der T-förmigen
Platte (20) geführt ist, und wobei das Andruckele-
ment (17) zum Zusammenwirken mit Einrichtungen
(30) bestimmt ist, welche sich zu seiner festen Ver-
bindung an der Stütze (4) unter Einschluss eines
die Isolierung und Abdichtung des Verbunds ge-
währleistenden Teils gegen die Fußplatte (21) eig-
nen.

2. Haltevorrichtung nach Anspruch 1, dadurch ge-
kennzeichnet, dass sie des weiteren ein Isolier- und
Abdichtteil (31) aufweist, das zur Montage zwi-
schen dem Andruckelement (17) und der Fußplatte
(21) der Platte (20) bestimmt ist und dabei eine U-

Form aufweist, so dass sie die beiden Seitenflä-
chen der Fußplatte (21) zu beiden Seiten der in der
Mitte liegenden Lasche (23) überdecken können.

3. Haltevorrichtung nach einem der Ansprüche 1 oder
2, dadurch gekennzeichnet, dass die flache
Fußplatte (21) zur Befestigung auf der Stütze (4)
mittels Schrauben (22) bestimmt ist, welche sich zu
beiden Seiten der in der Mitte liegenden Lasche
(23) befinden.

4. Haltevorrichtung nach einem der Ansprüche 1 bis
3, dadurch gekennzeichnet, dass sie des weiteren
eine Einrichtung zur Verbindung der Abdeckung
(25) mit dem freitragenden Element (8) aufweist,
welche dabei aus mindestens einem Rohrteil (10)
besteht, das fest mit einem Ende der U-förmigen
Abdeckung (25) verbunden ist, welches auf der in
der Mitte liegenden Lasche (23) der Fußplatte (21)
der Platte (20) angelenkt ist.

5. Haltevorrichtung nach einem der Ansprüche 1 bis
3, dadurch gekennzeichnet, dass sie außerdem ei-
ne Einrichtung zum Verbinden der Abdeckung (25)
mit dem freitragenden Element (8) aufweist, welche
aus einem Metallseil (33) besteht, das zwischen
zwei voneinander getrennten einzelnen Fußplatten
gespannt ist, welche von der vertikalen Stütze (4)
im Abstand voneinander gehalten werden.

6. Haltevorrichtung nach einem der Ansprüche 1 bis
5, dadurch gekennzeichnet, dass die Anlenkachse
(26) der U-förmigen Abdeckung (25) auf der in der
Mitte liegenden Lasche (23) aus zwei Abschnitten
besteht, und zwar jeweils einem Patrizenabschnitt
und einem Matrizenabschnitt, wobei der Patrizen-
abschnitt ein Gewinde aufweist, das in eine Gewin-
debohrung im Matrizenabschnitt einschraubbar ist,
wobei jeder der beiden Abschnitte mit einem Kopf
mit Bund (27, 28) versehen ist, welcher sich jeweils
auf der einen bzw. der anderen der Außenflächen
der Abdeckung (25) abstützt.

7. Haltevorrichtung nach einem der Ansprüche 1 bis
6, dadurch gekennzeichnet, dass die in der Mitte
liegende Lasche (23) mehrere benachbarte Boh-
rungen (24) aufweist, welche jeweils eine andere
Anlenkachse (26) für ebenso viele U-förmige Ab-
deckungen (25) aufnehmen.

8. Haltevorrichtung nach einem der Ansprüche 1 bis
6, dadurch gekennzeichnet, dass die Lasche (23)
eine einzige Bohrung (24) aufweist, wobei die U-
förmige Abdeckung (25) mittels mehrerer getrenn-
ter Anschlüsse in gleicher Anzahl wie Verbindungs-
einrichtungen (10) mit dem freitragenden Element
(8) verbunden ist.
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9. Haltevorrichtung nach einem der Ansprüche 1 bis
6, dadurch gekennzeichnet, dass die Öffnung (29)
eine rechteckige Form aufweist, deren Profil im we-
sentlichen dem Profilschnitt dieser Lasche (23) ent-
spricht, welche frei in diese Öffnung (29) eingreift.

Claims

1. A device for supporting an element (8) cantilevered
out from the vertical facade of a curtain wall (1) of
a building or similar structure, said device compris-
ing a presser member (17) and being adapted to be
fixed on a vertical upright (4) of framework carrying
the glazing panels (2) of the curtain wall (1), said
presser member (17) being designed to be secured
to the vertical upright (4) from the outside so as to
clamp and hold said panels (2) against the upright
(4), said device being characterized in that it also
comprises a T-shaped plate (20) and a U-shaped
clevis (25) having a hinge pin (26) between its two
arms, said plate (20) being constituted by a flat foot-
ing (21) and by a central shank (23) disposed per-
pendicularly to the footing (21), which footing is de-
signed to be positioned and held immobile against
the vertical upright (4), said shank (23) having at
least one hole (24) through which said hinge pin
(26) of the U-shaped clevis (25) can pass, which
clevis is extended by at least one coupling suitable
for uniting it to link means (10, 11) of the cantilev-
ered-out element (8), the presser member (17) hav-
ing an opening (29) through which the central shank
(18) of the T-shaped plate (20) passes, said presser
member (17) being designed to co-operate with
means (30) suitable for securing it to the upright (4)
while holding captive against the footing (21) a
piece (31) for insulating and sealing the assembly.

2. A support device according to claim 1, character-
ized in that it also includes an insulation and sealing
piece (31) designed to be mounted between the
presser member (17) and the footing (21) of the
plate (20), said piece being U-shaped so as to be
capable of covering both side faces of the footing
(21) on either side of the central shank (23).

3. A support device according to claim 1 or 2, charac-
terized in that the flat footing (21) is designed to be
fixed to the upright (4) by screws (22) disposed on
either side of the central shank (23).

4. A support device according to any one of claims 1
to 3, characterized in that it also includes link means
for linking the clevis (25) to the cantilevered-out el-
ement (8), said link means being constituted by at
least one tube (10) secured at one end to the U-
shaped clevis (25) hinged on the central shank (23)
of the footing (21) of the plate (20).

5. A support device according to any one of claims 1
to 3, characterized in that it also includes link means
for linking the clevis (25) to the cantilevered-out el-
ement (8), said link means being constituted by a
metal cable (33) tensioned between two distinct
separate footings carried spaced apart from each
other by the vertical upright (4).

6. A support device according to any one of claims 1
to 5, characterized in that the hinge pin (26) of the
U-shaped clevis (25) on the central shank (23) is
made up of two portions, a male portion and a fe-
male portion, the male portion having a thread that
is screwed into a tapped bore of the female portion,
each of the portions being provided with a shoul-
dered head (27, 28) bearing against respective out-
side faces of the clevis (25).

7. A support device according to any one of claims 1
to 6, characterized in that the shank (23) has a plu-
rality of adjacent holes (24) each receiving a differ-
ent hinge pin (26) for a corresponding number of U-
shaped clevises (25).

8. A support device according to any one of claims 1
to 6, characterized in that the shank (23) has a sin-
gle hole (24), the U-shaped clevis (25) being con-
nected to a plurality of separate couplings for a cor-
responding number of link means (10) with the can-
tilevered-out element (8).

9. A support device according to any one of claims 1
to 8, characterized in that the opening (29) is rec-
tangular in shape, being of profile that corresponds
substantially to the right section of the shank (23),
which shank is freely engaged in said opening (29).
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